
BULLETIN D’INSCRIPTION

À LA CONFIRMATION PAR MGR SANBORN


Samedi 19 juillet à 10h00 à la chapelle Saint-Maurice

Dimanche 20 juillet à 9h00 à la chapelle du Christ-Roi


• Je souhaite être confirmé : à Saint-Maurice….  OU  au Christ-Roi….  

• Nom de famille : ……………………………………..……………………

• Prénoms : …………………………………………………………………

• Prénom de confirmation (optionnel) : …………………………….


[Vous pouvez choisir un prénom de confirmation autre que votre prénom de baptême, pour vous 
mettre sous le patronage d'un saint]


• Avez-vous déjà été confirmé par un évêque moderniste ? oui / non            

• Si oui indiquez l’année : …………

• Adresse électronique : ………………………………………………………..

• Nom et prénom du parrain ou de la marraine de confirmation : 

………………………………………………………………………

• Adresse mail du parrain ou de la marraine de confirmation : 

……………………………………………………………………….

• Vous devez impérativement joindre à cette inscription un certificat de baptême (faire 

la demande à l’église où vous avez été baptisé) ou une photocopie du livret de famille 
catholique.


• Si vous avez été baptisé par l'abbé Guépin, indiquez seulement l’année: ……


Préparation aux confirmations : Quelques instructions seront données en ligne, à partir de juin. La 
préparation consiste principalement à approfondir son catéchisme puis à redoubler d’efforts et de 
ferveur dans la vie chrétienne et à faire une neuvaine au Saint-Esprit.


Quelques livres conseillés pour se préparer à la confirmation : Les Dons du Saint-Esprit par Dom 
Guéranger, La Confirmation par Mgr. De Ségur, La Confirmation par Dom Bernard Maréchaux, Je 
te fais chevalier, par le Père Hunerman (garçons 10-12 ans). Les Sept Voiles de mon Bateau, par  
M-D Poinsonet (à partir de 7 ans).


Règles pour le choix du parrain (ou de la marraine) de confirmation :

- Le parrain de confirmation doit être un homme pour les hommes et une femme  pour les 

femmes.

- Le parrain doit avoir au moins quatorze ans et être confirmé.

- Le parrain de baptême ne peut pas être parrain pour la confirmation; les parents non plus pour 

leurs enfants, mais les grand-parents peuvent.

- Le même parrain et la même marraine peuvent avoir plusieurs filleuls.

- Le parrain/marraine doit se placer derrière le confirmant et poser sa main droite sur son épaule 

droite pendant la confirmation.


LES INSCRIPTIONS SONT À RENDRE AVANT LE 15 JUIN
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